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ART.4. - Le produit de la « taxe pour la conservation et le
developpement des ressources cynegetiques » est verse au budget
de la Federation royale marocaine de chasse dans les trois (3) mois
qui suivent son recouvrement.

ART.5. - L~ ministre des finances et de la privatisation est
charge de l'execution du present decret qui sera publie au
Bulletin officiel.

Fait aRabat, Ie 19 chaabane 1424 (16 octobre 2003).

DRISS lETTOU.

Pour contreseing :

Le ministre des finances
et de La privatisation,

FATHALLAH OUALALOU.

Decret n? 2.03·543 du 19 chaabane 1424 (16 octobre 2003)
instltuant au profit de 18 Federation royale marocaine
de chasse nne taxe paraIlscaIe denommee « Taxe pour Ia
conservation et Ie developpement. des ressources
cynegetiques »,

LE PREMIER MINlSTRE,

Vu la loi organique n" 7-98 relative a la loi de finances
promulguee par Ie dahir n" 1-98-138 du 7 chaabane 1409
(26 novembre 1998), telle qu'elle a ere modifiee et completee ;

Vu le decret n" 2-98-401 du 9 moharrem 1420 (12 avril 1999)
relatif a l'elaboration et a l'execution des lois de finances, tel
qu'il a ete modifie et complete et notamment son article 5 ;

Sur proposition du ministre des finances et de la
privatisation ;

Apres exarnen par Ie conseil des ministres reuni le
16 chaabane 1424 (13 octobre 2003),

PECRETE:

ARTICLE PREMIER. - II eSI institue, au profit de la
Federation royale marocaine de chasse, une taxe parafiscale dite
« taxe pour la conservation et Ie developpement des ressources
cynegetiques » dont Ie produit eSI destine a Ia formation et Ie
renforcernentde capacite des gardes-benevoles, la participation a
la lutte contre Ie braconnage, la realisation d'amenagement de
zones de chasse, leur repeuplement en gibier ella protection de
la faune sauvage et de son milieu et la mise en eeuvre d'actions
techniques presentant un interel pour .le developpement de la
chasse au Maroc.

ART. 2. - La taxe, dont Ie montantest fixe a 100 dirhams
par an, eSI percue 11 l'occasion dela delivrance des permis' de
chasse.

ART. 3. - Les conditions de recouvrement de 1a taxe sont
celles qui sont prevues pour Ia perception du droit de timbre
supplementaire prevu ala section XIV de l'article 8 du livre II du
deeret n? 2-58-1151 du 12 joumada II 1378 (24 decernbre 1958)
portanl codification des textes sur l' enregistrement etle timbre,
tel qu'il a ete modifie et complete.


